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MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ARRE TE A/2013/4250/MA/CAB/SGG DU 14 AOU T 2013, 

PORTANT ATTRIBUTIONS DE L'UNITE DE GESTI O N  DU 

PROJET TRIPARTITE GUINEE - AFRIQUE DU SUD 

VIE TNAM POU R  L'AMELIORATIO N D E  LA 

PRODUCTION DU RIZ ET DES LEGUMES EN GUINEE 

PHASE 2. 

LE MINISTRE, 
Vu la Constitution; 
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Vu la Loi L/2001/029/AN du 31 Decembre 2001, portant Principes 
Fondamentaux de Creation, d'Organisation et de Controle des 
Structures des Services Publics; 
Vu le Deere! D/2011/043/PRG/SGG du 25 Fevrier 2011, portant 
Attributions et Organisation du Ministere de !'Agriculture; 
Vu le Deere! D/2012/109/PRG/SGG du 05 Octobre 2012, portant 
Remaniement partiel du Gouvernement; 
Vu L'Arrete A/2011/6929/MA/CAB/DRH du 21 Novembre 2011, 
portant Creation, Organisation et Attributions de l'Unite de 
Gestion du Projet Tripartite Guinee-Afrique du Sud-Vietnam pour 
!'amelioration de la production du riz et des legumes en Gui nee. 

ARRETE: 

Article 1 er : L'Unite de gestion du Projet tripartite Guinee-Afrique 
du Sud -Vietnam pour !'amelioration de la production du riz et des 
legumes en Guinee- Phase 2, est rattachee au Cabinet du 
Ministre de !'Agriculture: 
Article 2 : Attributions 

L'Unite de gestion a pour mission la mise en oeuvre de !'accord 
tripartite Gui nee Afrique du Sud -Vietnam pour !'amelioration de la 
production du riz et des legumes en Guinee. 
A cet effet. elle aura pour taches de: 
- coordonner la supervision, le suivi et !'evaluation de la mise en
oeuvre du Projet ;
- elaborer un plan de travail budgetise du Projet a soumettre au
Comite de pilotage pour approbation;
- assurer la mise en oeuvre des differentes activites planifiees
pour l'atteinte des resultats du projet;
- harmoniser et orienter les activites en synergie avec les
differents partenaires presents dans la zone du projet;
- assurer la gestion financiere et administrative du projet:
- assurer le suivi evaluation de la mise en oeuvre des activites du
projet;
- mettre en oeuvre les recommandations du pays donateur en vue
d'assurer la durabilite du projet;
- harmoniser les activites en synergie avec les partenaires
Vietnamiens et Sud Africains, d'une part, et les Services
techniques du Ministere de !'Agriculture, d'autre part;
Article 3: Le present Arrete qui abroge toutes dispositions
anterieures contraires, prend effet a compter de sa date de
signature, sera enregistre et publie au Journal Officiel de la
Republique.

Conakry, le 14 Aout 2013 

Marc YOMBOUNO 


